
Réunion du réseau des 
référents archives 
du cdg69

 18 mai 2026
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9h00 - 9h15 : Accueil café
9h15 - 9h45 : Ouverture

Tour de table
Présentation du service Archives par Audrey Lacals, cheffe de service 
Le référent archives : rôle et missions 

9h45 - 10h15 : Nouvelles prestations du cdg69 : premiers retours d’expérience 
10h15 - 11h00 : Points réglementaires 

Récolement post-élections 2026 
Archives et RGPD 
Tenue des registres 

Pause
11h15 - 11h45 : Atelier de rédaction d’un bordereau de versement
11h45 - 12h15 : Conclusion

Actualités du service : parcourons ensemble l’extranet du cdg69
Questions / réponses

Programme
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Chiffres clefs 2025 : 
86 missions (80 en 2024) : 
❑ 61 missions pluriannuelles (61 en 2024)
❑ 28 missions temporaires (19 en 2024) dont 4 missions 

d’archivage bureautique 

943 jours d’intervention (849 jours en 2024) :
❑ 380 jours de missions annuelles dans le cadre de la 

convention unique (401 en 2024) 
❑ 563 jours de missions temporaires (448 en 2024) 
Au total, près de 2200 m.l. ont été traités (2500 en 2024) : 
❑ 1250 m.l. archivés 
❑ 950 m.l. éliminés

27 diagnostics programmés (19 en 2024)
4 missions de gestion des archives bureautiques (soit 72 
jours de mission)

Le service archives 
du cdg69 c’est :  
✓ Une équipe de 8 agents 

✓ 1 assistante administrative

✓ 7 archivistes

Présentation du service archives



Le référent 
archives

Rôle et 
missions
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1. Son rôle et son travail en lien avec les archives du 
cdg69
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Ce qu’il est : 
✓ assure le respect des procédures 

d’archivage

✓ fait le lien entre les archivistes du cdg69 
et la collectivité

✓ profite et prend part à la vie du réseau 
des référents (lettres d’information, 
réunions)

Ce qu’il n’est pas : 
× ne substitue pas l’archiviste

× n’est pas tenu de remplir les bordereaux 
de versement à la place des agents 
producteurs



2. Communiquer mes outils relatifs aux archives auprès 
des agents de ma collectivité
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Centraliser tous les documents reçus par le service 
archives du cdg69 au même endroit



Archivage 
électronique Une nouvelle 

prestation du 
cdg69
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Archivage électronique : définitions
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Archivage électronique : de quoi parle-t-on ?
✓ Code du Patrimoine (art. L212-4 et R212-19 à 31) et référentiel de certification NF 461 / NF Z 

42-013

✓ Compétence archivistique et une infrastructure adaptée 

GED ≠ SAE

création de documents

 organisation

 gestion

 stockage

 diffusion

finalité = « archivage

pérennité, intégrité, confidentialité, disponibilité, 
réversibilité, contrôle, accessibilité

nécessite logiciel particulier 

connexion aux applications métier (versements 
automatisés)

solution de conservation (documents non 
modifiables)
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Archivage électronique : définitions



Archivage électronique : la solution SESAM (Système 
Électronique Sécurisé d’Archivage Mutualisé)
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Le cdg59 propose une solution d’archivage numérique mutualisée (archives 
courantes et intermédiaires) :

2019 : obtention de l’agrément tiers-archiveur pour la conservation des 
archives courantes et intermédiaires
2020 : ouverture du SAE aux CT du Nord et de la Somme
2023 : obtention de la certification NF 461 « Système d’archivage 
électronique »
2023 : obtention de la certification et renouvellement de l’agrément tiers-
archiveur
2023 : signature de la convention avec le GIP des CDG

Et ensuite (archives définitives) ?
Gestion en interne avec possibilité de faire appel à un tiers-hébergeur



Archivage électronique : les étapes
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Étape 1

• Envoi de la lettre de 
déclaration 
d’intention 
d’externalisation  
d’archives courantes 
et intermédiaires 
auprès des ADRML

• Validation du 
diagnostic auprès du 
cdg69

Étape 2

• Délibération de 
l'autorité territoriale

• Signature de la 
convention 
tripartite (cdg59, 
cdg69, collectivité)

Étape 3

• Début de 
l'intervention des 
archivistes 
(entretiens avec les 
services)

• Rédaction des
contrats de dépôt 
des documents 
sélectionnés et envoi 
d’une copie aux 
ADRML

Étape 4

• Préparation des 
documents

• Dépôt par les 
archivistes du cdg69

• Fin de mission



Nouvelles prestations du cdg69 : premiers retours 
d’expérience 
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Saint-Cyr-au-Mont-d’Or et Saint-Didier-au-Mont-d’Or : retours 
d’expérience (du 16/10/2025 au 28/11/2025).

État des lieux et recensement des besoins
Diagnostic écrit
Tableau d’audit 

Sélectionner les documents destinés à entrer dans le SAE
Consignes et préconisations avant l’intervention des archivistes
Rédaction de contrats de dépôt



Tableau d’audit
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Tableau d’audit
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Tableau d’audit
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Quels documents peuvent rentrer sur le SAE ? 
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Les documents originaux issus des progiciels : 
Finances : grand livre, bordereaux de titres et mandats, factures…
RH : livre de paie, fiche de paie, bordereaux de cotisations sociales…
Urbanisme : permis de construire, déclaration préalable…

Les documents originaux téléchargés et stockés sur le serveur :
Marchés publics : dossiers de marché (pièces administratives et 
techniques)

Beaucoup de documents « stratégiques » sont encore produit en 
originaux papier (délibération, budget…).



Consignes et préconisations avant notre intervention
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Extraction en .pdf des documents issus des progiciels que 
l’archiviste aura identifié avec les services

Renommage de ces documents pour une meilleure visibilité 
Exemple : 2023_bordereaux_mandats



Exemple de cas : les marchés publics
Contrat de dépôt
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Exemple de cas : les marchés publics 
Contrat de dépôt
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Points 
réglementaires Récolement post-élections 

2026

Archives et RGPD 

Tenue des registres 
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Récolement règlementaire post-élections 2026 
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Le récolement réglementaire est le recensement des archives de 
la collectivité. Il s’agit d’une opération obligatoire qui doit être 
réalisée après chaque élection municipale ou intercommunale, et 
même en cas de réélection.

Il se compose de : 
un PV de décharge et de prise en 
charge
un tableau de récolement

Ces documents doivent être 
rédigés en 3 exemplaires : 

pour le maire/président sortant 
pour les archives de la collectivité
pour les ADRML



Récolement règlementaire post-élections 2026 
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3 possibilités : 
rédiger en autonomie
faire réaliser par les archivistes pendant la mission
faire appel à un archiviste pour une prestation sur une journée

Vous avez jusqu’au 31 décembre 2026 pour transmettre les 
documents aux ADRML.

Pour plus d’informations, consulter l’actualité du retour sur le 
webinaire du 5 mars 2026 (publiée le 12 mars).



Archives et RGPD 
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RGPD : « toute information se rapportant à une personne physique 
identifiée ou identifiable ».

Cependant, rentre en conflit avec le traitement à des fins 
archivistiques.

3 dérogations principales :
Dérogation à l’obligation de destruction (art. 5) ;
Dérogation au droit à l’effacement (art. 17) ;
Dérogation aux droits de rectification et d’opposition (art.89).

Attention au délai de communicabilité et à l’accès physique des 
documents.



Tenue des registres 
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Les documents concernés
Les délibérations de l’assemblée délibérante et du CCAS
Les procès-verbaux (dans le même registre que les délibérations ou à part)
Les décisions (dans le même registre ou à part selon le volume)
Les arrêtés définitifs (dans un autre registre)
Les arrêtés du personnel

Tenue d’un registre papier obligatoire avec signature manuscrite

Les reliures doivent être réalisées par un prestataire spécialisé

FAQ - La tenue des registres
Fiche outil n°5 - La tenue des registres

https://www.cdg69.fr/le-cdg69/actualites/faq-la-tenue-des-registres
https://www.cdg69.fr/sites/default/files/content/ressources/fichiers/Archives/fiche_n5_archives_tenue_registre.pdf


Pause
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Atelier 
collectif

Rédigeons ensemble un 
bordereau de versement
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Concours de 
montage de 
boîte !
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Par groupe, désignez 
votre champion
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Conclusion
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Récemment, le cdg69 s’est doté d’un nouveau site internet !
www.cdg69.fr

Facilite la recherche d’informations
Permet de s’inscrire à nos événements et de suivre nos actualités
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Actualités du service : parcourons ensemble l’extranet 
du cdg69

1

2

http://www.cdg69.fr/


Questions / réponses
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Merci pour votre participation !
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archives@cdg69.fr

audrey.lacals@cdg69.fr (cheffe de service)

valerie.monjol-delphine@cdg69.fr (assistante administrative)

mia.viel@cdg69.fr (coordinatrice référents archives)

delphine.auzepy@cdg69.fr

pauline.muller@cdg69.fr

mahaut.fare@cdg69.fr

dylan.emmanuel@cdg69.fr

victor.bessard@cdg69.fr
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